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Art. 1 PRINCIPES DU PROGRAMME DES COMPETITIONS 

Le programme des compétitions comprend un concours qualificatif et une 
finale.  
Toutes les finales des compétitions TRA, TU et DMT régies par la FIG 
peuvent être organisées soit conformément à ces règles spéciales soit 
sous forme d'une compétition "ko" (la meilleure moitié des finalistes sont 
opposés directement aux finalistes de la deuxième moitié du classement 
et présentent un exercice libre, etc. jusqu'à ce qu'il reste 2 gymnastes qui 
se disputent la 1ère place. Ou les gymnases ayant gagné le premier tour 
d'opposition directe présentent un second exercice libre qui sera 
déterminant pour le classement. Ce type de finale doit cependant être 
approuvé par le CT-TRA, le CE-FIG et l'organisateur. 
Si un gymnaste ou une paire synchro qualifié doit renoncer à participer à 
la finale en raison d’une blessure ou de maladie, le gymnaste ou la paire 
immédiatement du classement du concours qualificatif pourra participer à 
la finale. Ces éventuels changements doivent être annoncés au plus tard 
une heure avant le début des finales. 
Trampoline 

• Individuels hommes 
• Individuelles femmes 
• Hommes synchro 
• Femmes synchro 
• Equipes hommes 
• Equipes femmes 

Les compétitions de trampoline comprennent deux exercices libres au 
concours qualificatif et un exercice libre en finale. Chaque exercice est 
composé de dix éléments (les exigences relatives à la composition de 
l'exercice sont décrites aux points 1 et 5 du Code de pointage 
Trampoline).  
Tumbling 

• Individuels hommes 
• Individuelles femmes 
• Equipes hommes 
• Equipes femmes 

Les compétitions de tumbling comprennent deux séries libres dans le 
concours qualificatif, deux séries libres en finale du concours individuel et 
une série libre en finale par équipes. Chaque série est composée de huit 
éléments (les exigences concernant la composition des séries figurent aux 
art. 1 et 5 du Code de pointage Trampoline/Tumbling). 
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Double Mini-Trampoline 
• Individuels hommes 
• Individuelles femmes 
• Equipes masculines 
• Equipes féminines 

Les compétitions de double mini-trampoline comprennent deux séries 
libres dans le concours qualificatif, deux séries libres en finale du 
concours individuel et une série libre en finale par équipes. Chaque série 
est composée de deux éléments (les exigences concernant la composition 
des séries figurent aux art. 1 et 5 du Code de pointage 
Trampoline/Tumbling/DMT). 
Dans les compétitions de trampoline, tumbling et double mini-trampoline, 
les équipes sont composées au minimum de trois et au maximum de 
quatre gymnastes. 

 
 
Art. 2 JEUX OLYMPIQUES  
 
Art. 2.1 PROGRAMME DES COMPETITIONS ET DROIT DE PARTICIPATION 

Le programme et l'organisation sont identiques à ceux des Championnats 
du Monde (art. 4), à l'exception des dispositions suivantes: 
Aux Jeux Olympiques seules les disciplines individuels hommes et 
individuelles femmes sont au programme. 
 

Art. 2.2 DROIT DE PARTICIPATION 
Les Championnats du Monde de Gymnastique au trampoline de l'année 
précédant les Jeux Olympiques constituent la base pour la qualification. 
Nombre de gymnastes: 16 hommes et 16 femmes 
- maximum deux par fédération des places 1 à 8 
- maximum un / une par fédération des places 9 - 16 
Les places sont attribuées aux fédérations, à l’exception des places 14 à 
16.  
 
Système de qualification: 
 
Places 1 - 8 : les places sont attribuées aux fédérations (au maximum 2 

par fédération) en fonction du classement de leurs 
gymnastes aux finales lors des Championnats du Monde 
qualificatifs. 

Places 9 - 13: les places sont attribuées aux fédérations (au maximum 
une par fédération) qui ne sont pas représentées sur les 
places 1 à 8, selon le classement de leurs gymnastes lors 
des concours qualificatifs des Championnats du Monde 
qualificatifs. 
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Places 14 - 15: deux « wilds cards » FIG, accordées par le Comité 
exécutif FIG en accord avec le CT-TRA (dans l’ordre de 
priorité suivant) : 
1. assurer que le pays hôte des JO est représenté par un 

gymnaste masculin ou une gymnaste féminine (au cas 
où il n’est pas représenté dans les places 1 à 13), à 
condition que lui / elle ait participé aux Championnats 
du Monde qualificatifs. La place est accordée  au / à la 
gymnaste le / la mieux classé. 

2. assurer qu’au moins quatre continents sont 
représentés aux Jeux Olympiques. Si une telle wild 
card doit être attribuée, elle sera donnée au ou à la 
gymnaste le / la mieux classé du continent en question 
lors des Championnats du Monde qualificatifs. 

3. cas imprévus à condition que le / la gymnaste ait 
participé aux Championnats du Monde qualificatifs. 

 
 Toutes les places qui ne sont pas accordées selon les 

critères ci-devant seront accordées selon les mêmes 
critères que ceux appliqués pour les places 9 à 13, afin 
d’augmenter le nombre de gymnastes de fédérations non 
représentées aux Jeux Olympiques sur la base des autres 
critères. 

 
Place 16 : Une « invitation » du Comité International Olympique, 

accordée par sa Commission tripartite. Si cette invitation 
n‘est pas utilisée par la Commission tripartite du CIO, elle 
sera attribuée selon les mêmes critères que ceux 
appliqués pour les places 9 à 13 dans le but d’augmenter 
le nombre de gymnastes individuels de fédérations qui ne 
seraient pas représentées aux JO sur la base des autres 
critères.  

 
Art.  2.3 APPROBATION PAR LE COMITE NATIONAL OLYMPIQUE 
  Seuls les gymnastes individuels autorisés par leur Comité National 

Olympique ont le droit de participer aux Jeux Olympiques et pour autant 
qu'ils se soient qualifiés (voir art. 2.1). 
Les Comités nationaux olympiques devront communiquer leur décision 
quatre mois au plus tard avant les Jeux Olympiques. 
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Art. 3 JEUX MONDIAUX 
 
Art. 3.1 PROGRAMME DES COMPETITIONS  
 Disciplines: 

• Trampoline synchro hommes 
• Trampoline synchro femmes 
• Tumbling hommes 
• Tumbling femmes 
• Double mini-trampoline hommes 
• Double mini-trampoline femmes.  

 Programme: 
Programme identique à celui des Championnats du Monde (RT, Section 4, 
art. 4) avec les exceptions suivantes: 
Trampoline synchro hommes et femmes 

• Tour de qualification, seulement 12 gymnastes (paires) travaillant 
dans un seul groupe par discipline.  

• Maximum 1 paire par fédération et par discipline.  
Double mini-trampoline et tumbling homes et femmes 

• Tour de qualification, seulement 10 gymnastes travaillant dans un 
seul groupe par discipline 

• Au maximum 1 (ou 2 gymnastes, voir 3.2.2) par fédération et par 
discipline  

• Finales: au maximum 1 gymnaste par fédération et par discipline 

• Pas de finales par équipe 
 

Art. 3.2 DROIT DE PARTICIPATION ET COMPOSITION DES DELEGATIONS 
Le nombre de gymnastes (88) est déterminé comme suit selon un accord 
entre IWGA et la FIG: 
Trampoline Synchro 48 (12 paries h. et 12 paires f.) 
Double mini-trampoline 20 (10 hommes et 10 femmes) 
Tumbling   20 (10 hommes et 10 femmes) 
Les Championnats du monde qui ont lieu deux ans avant les Jeux 
Mondiaux sont qualificatifs pour la participation aux Jeux Mondiaux. 
La qualification s’applique aux fédérations et non pas aux gymnastes, à 
l’exception des wild cards. 

 
Art. 3.2.1 Trampoline Synchro hommes et femmes  

Places 1 – 10 seront attribuées aux fédérations (max. 1 paire par 
fédération) sur la base du classement de leurs paires lors 
des Championnats du monde qualificatifs. 
Si le nombre de fédérations participant aux Jeux 
Mondiaux n’est pas suffisant, ces fédérations pourront 
avoir la possibilité d’envoyer deux paires (priorité en 
fonction du classement comme ci-dessus) 
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Places 11 – 12 sont nommées (dans l’ordre de priorité) par le Comité 
exécutif FIG en accord avec le CT-TRA pour: 

 

1. assurer que le pays hôte soit représenté aux Jeux 
Mondiaux par une paire hommes ou femmes, à 
condition qu’il ait participé aux Championnats du 
monde qualificatifs. La place sera attribuée à la paire 
la mieux classée comme mentionné ci-dessus. 

2. assurer qu’au moins quatre continents soient 
représentés aux Jeux Mondiaux. (si cette place e doit 
être attribuée, elle sera donnée à la meilleure paire 
hommes ou femmes du continent respectif lors des 
Championnats du monde qualificatifs.) 

3. cas imprévus, à condition que la paire ait participé aux 
Championnats du monde qualificatifs. 

 Toutes les places non assignées selon les critères 
mentionnés ci-dessus seront attribuées selon les mêmes 
critères que ceux des places 1 – 10 afin d’augmenter le 
nombre de fédérations participant aux Jeux Mondiaux. 

 
Art. 3.2.2 Tumbling et double mini-trampoline hommes et femmes  

 
Places 1 – 8 seront attribuées aux fédérations (max. 1 gymnaste par 

fédération) sur la base du classement de leurs gymnastes 
lors des Championnats du monde qualificatifs. 
Si le nombre de fédérations participant aux Jeux 
Mondiaux n’est pas suffisant, ces fédérations pourront 
avoir la possibilité d’envoyer deux gymnastes (priorité en 
fonction du classement comme ci-dessus) 

Places 9 – 10 sont nommées (dans l’ordre de priorité) par le Comité 
exécutif FIG en accord avec le CT-TRA pour: 

 
1. assurer que le pays hôte soit représenté aux Jeux 

Mondiaux par un gymnaste masculine ou une 
gymnaste féminine de tumbling et un gymnaste 
masculin ou une gymnaste féminine de double-mini-
trampoline, à condition qu’ils / elles aient participé 
aux Championnats du Monde qualificatifs. Les 
places seront attribuées aux gymnastes les mieux 
classés comme mentionné ci-dessus. 

2. assurer qu’au moins quatre continents soient 
représentés aux Jeux Mondiaux. (Si cette place doit 
être attribuée, elle sera donnée au meilleur 
gymnaste homme ou à la meilleure gymnaste 
femme du continent en question lors des 
Championnats du monde qualificatifs.) 

3. cas imprévus, à condition que  le gymnaste  ait 
participé aux Championnats du monde qualificatifs. 
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Toutes les places non assignées selon les critères 
mentionnés ci-dessus seront attribuées selon les mêmes 
critères que ceux des places 1 – 8 afin d’augmenter le 
nombre de fédérations participant aux Jeux Mondiaux. 

 
Art. 3.3 JUGES 

Chaque fédération participante doit désigner au minimum un juge de sa 
propre fédération (par discipline TRA, DMT, TUM pour laquelle elle des 
gymnastes qualifiés) de bon niveau avec brevet FIG valable. Les 
fédérations qui n’envoient pas de juge se voient infligées par la FIG une 
amende de CHF 2000.-. 

 
Art. 3.4 REGLES POUR DEPARTAGER LES EX AEQUO 
 Les règles valables pour les Jeux Olympiques seront appliquées. 
 
 
Art. 4 CHAMPIONNATS DU MONDE 
 
Art. 4.1 PROGRAMME GENERAL 

Le programme général est élaboré et décidé par le Secrétaire général en 
étroite collaboration avec le Comité d’organisation et le comité technique. 
Le Président technique est compétent pour les détails des horaires 
d’entraînement et de compétition. 

 
 

Art. 4.2 DROIT DE PARTICIPATION ET COMPOSITION DES DELEGATIONS 
Toutes les fédérations sont autorisées à participer avec un effectif 
maximum de délégation fixé comme suit :   
 
Gymnastes Hommes Femmes    Total 
Trampoline Individuels 4 4 8 
Trampoline Synchro 2 (1 paire) 2 (1 paire) 4 
Réserve Ind./Synchro - - - * 
Double Mini-Trampoline 4 4 8 
Réserve DMT 1 1 2 
Tumbling 4 4 8 
Réserve Tumbling 1 1 2 
 
Officiels 
Chef de délégation   1 
Chef d’équipe   1 
Entraîneur Trampoline   1 ** 
Entraîneur Tumbling   1 ** 
Entraîneur  Double Mini-Trampoline   1 ** 
Médecin   1 
Physiothérapeute   2*** 
Juge Trampoline   1**** 
Juge Tumbling   1**** 
Juge Double Mini-Trampoline   1**** 
Total    43 
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* Les réserves pour le trampoline synchro doivent venir du trampoline Individuel et 

vice versa. 
** Pas d’entraîneur autorisé sans gymnastes.  
 1 entraîneur en plus dans le cas ou il y a 8 gymnastes ou plus par discipline 

(trampoline / tumbling / double mini-trampoline) 
*** 2 s’il y a 8 gymnastes ou plus, sinon 1 
**** Davantage de juges seulement à la demande du CT-TRA 
 
 

Art. 4.3 ACCREDITATION D'ENTRAINEURS SUPPLEMENTAIRES 
Les fédérations peuvent demander à l'organisateur d'accréditer jusqu'à 2 
entraîneurs personnels au maximum, à leurs frais. Pendant les concours, 
des places assises seront à disposition de ces entraîneurs personnels 
dans la zone réservée aux gymnastes au repos, étant entendu que 
l'organisateur est en droit de réclamer un paiement pour ces places. Les 
noms des entraîneurs personnels devront être communiqués au 
Secrétariat général lors de l'inscription définitive. 

 
Art. 4.4 PROGRAMME 

 
Art. 4.4.1 Trampoline 
Art. 4.4.1.1 Concours qualificatif 

Ces épreuves font office de qualification pour les finales suivantes : 

• Individuels Hommes 
• Individuelles Femmes 
• Hommes synchro 
• Femmes synchro 
• Equipes masculines 
• Equipes féminines 

Au maximum quatre hommes et quatre femmes ainsi que deux paires 
masculines et deux paires féminines en trampoline synchronisé par 
fédération sont autorisés à participer. 
L’ordre de passage est le suivant : 
Pour le concours qualificatif, les gymnastes seront groupés par fédération. 
Les fédérations les mieux classées dans les Championnats du Monde ou 
Continentaux précédents seront placées dans des groupes différents. Le 
nombre de groupes dépend du nombre des participants. Le nombre 
d’équipes par groupe ne devrait pas dépasser quatre équipes. 
Les équipes n’ayant pas participé aux Championnats précédents ainsi que 
les gymnastes individuels seront placés dans ces groupes par tirage au 
sort. 
L’ordre de passage des groupes est tiré au sort. 
L'ordre de passage à l'intérieur des groupes est établi en fonction des 
derniers Championnats du Monde ou continentaux.  
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(ex.  1er gymnaste de l'équipe 4, 
 1er gymnaste de l'équipe 3,   
 1er gymnaste de l'équipe 2,  
 1er gymnaste de l'équipe 1,  
 2ème gymnaste de l'équipe 4,  
 2ème gymnaste de l'équipe 3, etc.) 
 
L’ordre de passage des gymnastes à l’intérieur de l’équipe est établi selon 
l’ordre dans lequel les fédérations ont 'listé' (de 1 à 4) leurs gymnastes sur 
le formulaire d’inscription nominative (le premier gymnaste mentionné sur 
le formulaire débutera.) 

Le Concours qualificatif se déroulera selon le Code de pointage art. 1.2.2 . 
Le classement individuel est établi par addition des notes finales du 1er et 
du 2ème exercice libre. 
En cas d'égalité à n'importe quelle place du classement, on départage les 
gymnastes comme suit: 
1. Le gymnaste avec la plus haute note finale du 2ème exercice. 
2. Total des notes d'exécution prises en considération du 2ème exercice 

(plus haute note d'exécution du 2ème exercice). 
3. Total de toutes les notes des juges d'exécution (5) du 2ème exercice, 

sans élimination de la note la plus élevée et la plus basse. 
4. Le total des 4 notes d'exécution les plus élevées du 2ème exercice. 
5. Le total des 3 notes d'exécution les plus élevées du 2ème exercice, etc. 

jusqu'à ce que les ex æquo soient départagés. 
Le classement en trampoline synchro se fait par l’addition des notes du 
premier et du deuxième exercice. 
En cas d’égalité de points à n’importe quelle place, le classement se base 
sur les critères suivants: 
1. La paire avec la plus haute note du 2ème exercice   
2. La paire avec la plus haute note de synchro du 2ème exercice  
3. La paire avec la plus haute note totale de synchro du premier et du 

2ème exercice   
Le classement par équipe est établi comme suit : 
La note totale de l'équipe correspond à la somme des trois notes les plus 
élevées obtenues par les membres de l'équipe pour le premier exercice 
libre plus la somme des trois notes les plus élevées du 2ème exercice. 
En cas d'égalité à n'importe quelle place du classement, on départage les 
équipes comme suit: 
1. L'équipe avec la somme totale la plus élevée des trois notes les plus 

élevées du 2ème exercice. 
2. L'équipe avec la somme totale la plus élevée des deux notes les plus 

élevées du 2ème exercice. 
3. L'équipe avec la somme totale la plus élevée d'une des notes du 2ème 

exercice. 
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Art. 4.4.1.2 Finales 
Ces compétitions déterminent les Champions du Monde. 
Participation: 
• Les 8 meilleurs gymnastes, au maximum deux par fédération, 
• les 8 meilleures paires synchro, au maximum une par fédération et 
• les 5 meilleures équipes (avec un minimum de 3 et un maximum de 4 

par équipe) 
du concours qualificatif (exercice obligatoire et libre) participeront aux 
finales.  
L’ordre de passage des finales des individuels est établi en fonction du 
classement du concours qualificatif, c'est-à-dire que le gymnaste ayant 
obtenu le résultat le moins élevé débute. Le gymnaste ayant obtenu le 
résultat le plus élevé concourt en dernier.  
L'ordre de passage pour les équipes est établi en fonction du classement 
des équipes après le concours qualificatif, c'est-à-dire que le premier 
gymnaste de l'équipe classée au 5ème rang débutera; il est suivi par le 
premier gymnaste de l'équipe classée au 4ème rang, etc. 
Les fédérations désigneront les trois gymnastes participant pour l'équipe 
en finale, sans changement dans l'ordre de passage par rapport au 
concours qualificatif, une heure avant la finale par équipes au plus tard. 
Le classement pour les finales individuelles se base sur la note de 
l'exercice en finale.  
En cas d'égalité à n'importe quelle place du classement, on départage les 
gymnastes comme suit: 
1.  Le total des notes d’exécution prises en considération pour l’exercice 

final (note d’exécution plus élevée de l’exercice final). 
2. La somme de toutes les notes d’exécution (5) de l’exercice final sans 

élimination de la note la plus élevée et la plus basse. 
3. La somme des quatre notes d’exécution les plus élevées de l’exercice 

final. 
4. La somme des trois notes d’exécution les plus élevées de l’exercice 

final, et ainsi de suite jusqu’à ce que les ex æquo soient départagés. 
 
Le classement en finale de trampoline synchro se fait selon la plus haute 
note finale. 
En cas d’égalité de points à n’importe quelle place, le classement se base 
sur les critères suivants: 
1. La paire avec la plus haute note de synchro en finale   
2. La paire avec la plus haute note du concours de qualification  
 
Le classement des finales par équipes est déterminé par la somme des 
trois notes obtenues par les trois membres de l’équipe en finale. 
En cas d'égalité à n'importe quelle place du classement, on départage les 
équipes comme suit: 
- l’équipe avec le classement le plus élevé du concours qualificatif. 
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Art. 4.4.2 Tumbling 
Art. 4.4.2.1 Concours qualificatif 

Ce concours fait office de qualification pour les finales suivantes: 
- Individuels hommes 
- Individuelles femmes 
- Equipe masculine 
- Equipe féminine 

 Au maximum 4 hommes et 4 femmes par fédération sont autorisés à 
participer. 
Ordre de passage voir Art. 4.4.1.1 
Le Concours qualificatif se déroule conformément aux dispositions du 
Code de pointage, art. 1.2.2. 
Le classement individuel est établi par addition des notes réalisées lors 
des deux séries du tour qualificatif. 
En cas d'égalité à n'importe quelle place du classement, on départage les 
gymnastes comme suit: 
1. Le gymnaste avec la note finale la plus élevée dans la deuxième série 

du tour qualificatif. 
2. La somme des notes d'exécution prises en considération dans la 

deuxième série (note d'exécution la plus élevée dans la deuxième 
série). 

3. Toutes les notes des juges d'exécution (5) de la deuxième série sans 
élimination de la note la plus élevée et la plus basse. 

4. La somme des 4 notes d'exécution les plus élevées de la deuxième 
série. 

5. La somme des 3 notes d'exécution les plus élevées de la deuxième 
série, 

    etc., jusqu'à ce qu'il n'y ait plus d'égalité de point. 
Le classement par équipe est établi comme suit: 
La note de l'équipe est la somme des trois notes les plus élevées 
obtenues par les membres de l'équipe lors du premier passage plus la 
somme des trois notes les plus élevées du 2ème passage. 
En cas d'égalité à n'importe quelle place du classement, on départage les 
équipes comme suit: 
1.  L'équipe avec le total le plus élevé des trois notes finales du deuxième 

passage. 
2. L'équipe avec le total plus élevé des deux plus hautes notes finales du 

deuxième passage.  
3. L'équipe avec la note finale la plus élevée d'un des deuxièmes 

passages.  
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Art. 4.4.2.2 Finales 
Ces compétitions déterminent les Champions du Monde. 
Participation : 
• les 8 meilleurs gymnastes, au maximum deux par pays, 
• les 5 meilleures équipes (avec 3 gymnastes par équipe) 
 
du concours qualificatif (2 séries) participeront aux finales. 
L’ordre de passage des gymnastes individuels et des équipes est établi 
conformément à l’art. 4.4.1.2. 
Le classement des finales des individuels est déterminé par  l’addition des 
notes des deux passages en finale. 
En cas d'égalité à n'importe quelle place du classement, on départage les 
gymnastes comme suit: 
 
1. La note totale la plus élevée du 2ème passage en finale. 
2. ensuite selon les dispositions de l’art. 4.4.2.1. 
 
Le classement lors des finales par équipes est déterminé par la somme 
des trois plus hautes notes obtenues par les membres de l'équipe lors de 
la série finale. 
En cas d'égalité à n'importe quelle place, le classement sera établi d'après 
les critères suivants: 
L'équipe ayant obtenu le classement le plus élevé lors du concours 
qualificatif. 

 
Art. 4.4.3 Double mini-trampoline 
Art. 4.4.3.1 Concours qualificatif  
 Le concours qualificatif constitue la base pour les finales suivantes : 

- Individuels hommes 
- Individuelles femmes 
- Equipe masculine 
- Equipe féminine 
Au maximum 4 hommes et 4 femmes peuvent participer par Fédération. 
Ordre de passage : voir art. 4.4.1.1 et 4.4.2.1 
Le concours qualificatif sera organisé conformément à l’art. 1.2.2 du Code 
de Pointage. 
Le classement individuel est déterminé par l’addition des notes des deux 
passages du concours qualificatif. 
En cas d’égalité de points à n’importe quelle place, le classement est 
déterminé en fonction de l’art. 4.4.2.1 concours qualificatif tumbling 
Le classement des équipes est déterminé comme suit : 
La somme des trois notes finales les plus élevées obtenues par les 
membres de l’équipe lors du premier passage plus la somme des trois 
notes les plus élevées du deuxième passage. 
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En cas d’égalité à n’importe quelle place, le classement sera déterminé 
selon les critères de l’art. 4.4.2.1, Concours qualificatif Tumbling.  
 

Art. 4.4.3.2 Finales 
Ces compétitions déterminent les Champions du Monde. 
Participation : 
• les 8 meilleurs gymnastes, au maximum deux par pays, 
• les 5 meilleures équipes (avec 3 gymnastes par équipe) 
 
du Concours qualificatif (2 séries) participeront aux finales. 
L’ordre de passage des gymnastes individuels et des équipes est établi 
conformément aux art. 4.4.1.2 et 4.4.2.2. 
Le classement pour les finales individuelles est établi par addition des 
notes finales des 2 passages dans les finales. 
En cas d'égalité à n'importe quelle place du classement, on départage les 
gymnastes comme suit: 
1. La note finale la plus élevée du deuxième passage en finale. 
2. ensuite conformément aux dispositions de l’art. 4.4.2.1, tenant compte 

toujours du deuxième passage. 
 
Le classement lors des finales par équipes est déterminé par la somme 
des trois plus hautes notes obtenues par les trois membres de l'équipe 
lors du deuxième passage en finale. 
En cas d'égalité à n'importe quelle place du classement, on départage les 
gymnastes comme suit: 
L'équipe ayant obtenu le classement le plus élevé lors du Concours 
qualificatif. 
 
 

ART. 5 EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ 
 
ART.5.1 TRAMPOLINE 

La hauteur intérieure de la salle dans laquelle des compétitions de 
trampoline se déroulent doit avoir une hauteur minimum de 8 mètres. 
Des tapis de gymnastique doivent couvrir le sol sur le côté du trampoline 
(au min. 1800 mm de chaque côté)  
Protections de sécurité avec tapis de réception doivent être posés sur les 
bouts du trampoline. Leurs dimensions doivent correspondre aux normes 
de la FIG. 
Des tapis de réception doivent couvrir le sol derrière les protections de 
sécurité. Leurs dimensions doivent correspondre aux normes de la FIG. 
Côtés = côtés plus longs du trampoline 
Bouts = côtés plus courts du trampoline  
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Pendant les compétitions synchronisées, les trampolines doivent être 
posés parallèlement et non pas décalés. La distance entre eux, mesurées 
du bord extérieur des cadres, doit être de 2 mètres. 
Voir également Art. 4.11.2 et 4.11.6 du Règlement technique, Section 1. 
Les organisateurs doivent désigner au minimum huit pareurs 
expérimentés pour la période d'échauffement et les compétitions. Ils 
doivent être habillés conformément à l'art. 6.6 du Code de pointage. 
Deux pareurs doivent être positionnés de chaque côté du trampoline 
pendant l'exécution des exercices. 
L'arbitre et le ‘Floor Manager’ sont responsables pour la surveillance des 
pareurs. 
Les gymnastes peuvent avoir un ou deux pareurs (entraîneur et assistant), 
qui remplacent un ou deux pareurs prévus par l'organisateur. 
Le tapis de parade ne peut être utilisé que par le pareur du gymnaste et 
que sur le côté du trampoline, en face des juges. Les dimensions du tapis 
de parade doivent correspondre aux normes de la FIG. 
Les gymnastes doivent exécuter leurs exercices sans aucune assistance 
externe. L'arbitre décidera si l'assistance accordée par le pareur fut 
nécessaire. 

ART. 5.2 TUMBLING 
La hauteur intérieure de la salle doit être de 5 mètres au minimum. 
Le gymnaste peut avoir un pareur (entraîneur). 
Voir également Art. 4.11.2 et 4.11.6 du Règlement technique, Section 1. 

ART. 5.3 DOUBLE MINI-TRAMPOLINE 
La hauteur intérieure de la salle doit être de 6 mètres au minimum. 
Le gymnaste peut avoir un pareur (entraîneur). 
Le tapis de parade ne peut être utilisé que par le pareur du gymnaste et 
que sur le côté du mini-trampoline, en face des juges. Les dimensions du 
tapis de parade doivent correspondre aux normes de la FIG. 
Des tapis de gymnastique doivent couvrir le sol sur les côtés du mini-
trampoline. 
Voir également Art. 4.11.2 et 4.11.6 du Règlement technique, Section 1. 

 
 

FEDERATION INTERNATIONALE DE GYMNASTIQUE 
 
B. Grandi 
Président FIG  

A. Gueisbuhler 
Secrétaire général 

B. Grandi 
Prés. COM statuts 

H. Kunze 
Président CT-TRA  

 


